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CHAPELLERIE COMPARINI SARL/ADELE
EURL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 21 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Fouad KARROUM, notaire à AVIGNON (84000), 72 Route de Montfavet, le 7
avril 2022, enregistré à AVIGNON, le 12 avril 2022, dossier 2022 00040424 réf 8404P01 2022N00729, a
été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée CHAPELLERIE COMPARINI, Société à responsabilité limitée dont le siège est à
ORANGE (84100), 39 rue Victor Hugo, identifiée au SIREN sous le numéro 531263861 et immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
A la Société dénommée ADELE, Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée dont le siège est à
ORANGE (84100), 39 rue Victor Hugo, identifiée au SIREN sous le numéro 907654628 et immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
Désignation  du  fonds  :  fonds  de  commerce  de  vente  de  chapeaux,  casquettes,  bonnets  et  divers
accessoires et  textiles  de mode sis  à  ORANGE (84100),  39 Rue Victor Hugo ,  connu sous le  nom
commercial CHAPELLERIE COMPARINI.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte.
L’entrée en jouissance a eu lieu le 15 décembre 2021.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de SEIZE MILLE EUROS (16 000,00
EUR),
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
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cession au BODACC, au siège de l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

3953505
Publié le 21/04/2022
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